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DÉSIGNATION D'UN REPRÉSENTANT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL AU 

COMITÉ POLITIQUE IBA BASEL 2020 
 

Résumé : Suite au changement de Présidence, il convient de désigner un représentant du 

Conseil départemental pour siéger au Comité politique "IBA Basel 2020". 

 

Lors de sa séance du 12 juin 2015, le Conseil départemental a désigné M. Eric STRAUMANN 

en tant que représentant titulaire pour siéger au sein du Comité politique IBA Basel 2020.  

Suite au changement de Présidence, il est proposé de modifier cette désignation.  

Pour rappel, le Comité politique IBA Basel 2020, instance de pilotage du projet, comprend 

12 membres (4 par pays). Parmi les quatre élus français, trois sont désignés par Saint-Louis 

Agglomération et un par le Conseil départemental du Haut-Rhin.  

Au vu de ce qui précède, je vous propose de désigner le nouveau représentant du Conseil 
départemental pour siéger au Comité politique IBA Basel 2020.  

Ce rapport a fait l’objet d’un avis favorable de la Commission Actions, Relations 

Internationales et Promotion du Bilinguisme lors de sa réunion du 16 mars 2018. 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.  

 

 

 
 Brigitte KLINKERT 


